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Avant-propos 

Sur le corps social, malade du chômage, se 
penchent plus de médecins qu'il n'y a de remè­
des. Et ces remèdes n'ont pas été soumis à 
l'épreuve d'une expérimentation qui en contrôle 
l'efficacité. Ainsi la formule-fétiche: le partage 
du travail. 

Cet essai porte sur quatre points: 

1. La remise en cause du travail dans la vie 
économique et sociale n'est pas une question 
technique. Elle met en jeu des valeurs; il faut en 
faire apparaître le champ. 

2. Le temps libre revêt des formes multiples 
(loisir journalier et hebdomadaire, vacances, 
retraite). L'effet n'est pas le même selon la 
variante que l'on décide de privilégier. 

3. Le traitement du chômage quand il ne se 
limite pas à une ou deux branches économiques 
demande que le plus grand nombre d'offres 
d'emploi, diversifiées, soient proposées, tenant 
compte de la formation ancienne ou nouvelle 
du chômeur. 

4. De toutes les formes de temps libre, le congé 
en cours d'emploi répond le mieux aux besoins 
nouveaux. Il a une efficacité à double face, côté 
chômeurs, côté travailleurs. Il faut le considérer 
non pas comme un partage, mais comme la 
conquête d'un nouveau droit. 



Entre utopie 
et réformisme 

* Paul Lafargue: Le 
Droit à la paresse, 
Maspéro, 1979 
(première édition: 
1880). 

La durée hebdoma­
daire du travail en 
Suisse est en 1992 de 
42 heures selon 
l'estimation la plus 
globale de l'Ofiamt. 

La réduction de la durée du travail est le 
terrain de rencontre de l'utopie et du 
réformisme. D'une part le rêve aux couleurs 
paradisiaques d'une société d'abondance, 
où la nature et la machine fourniraient à 
chacun tout ce qui correspond à ses be­
soins, où se substituerait à la revendication 
du droit au travail «le droit à la paresse», 
selon la formule provocante de Paul 
Lafargue*, c'est-à-dire le droit aux loisirs, au 
temps libre, où les jours ouvrables de­
viendraient fériés, et les jours de travail pas 
plus nombreux que les jours fériés d'aujour­
d'hui: l'utopie. D'autre part, depuis 
l'exigence de la journée des 3 x 8 , portée 
après le syndicalisme américain par la 
IIe Internationale en 1889, la lente dimi­
nution de l'astreinte au travail. De 60 à 
70 heures hebdomadaires, on est descendu 
à 48; les 40 heures pourtant ne sont pas 
encore atteintes en Suisse. On s'en 
approche lentement. Et ces petits pas 
réformistes ont été l'occasion d'expé­
rimenter les préférences des travailleurs: la 
libération du samedi après-midi d'abord, la 
conquête des vacances ensuite. A la durée 
journalière (8 heures) se sont ajoutées les 



variantes sur la durée annuelle ou la durée 
hebdomadaire. 

Aujourd'hui, la persistance du chômage, 
même dans les économies des pays occiden­
taux les plus performants, et les proposi­
tions diverses sur le travail partagé ré­
actualisent le débat centenaire. La lutte 
pour les 37 ou 35 heures est engagée, en 
Allemagne, dans les négociations entre par­
tenaires sociaux; ailleurs en Europe, elle 
s'inscrit dans les cahiers de revendications 
les plus exigeants. Ce thème redonne à la 
gauche un peu de souffle idéologique. 
L'utopie se pare de vertus réalistes et le ré­
formisme se gonfle d'ambition forte. 
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Les valeurs 
sous-jacentes 

Il serait faux d'imaginer simplement qu'une 
idée porteuse du XIXe séduit, encore et à 
nouveau, à la fin du XXe dans des habits 
neufs. On assiste en fait à un reclassement 
des valeurs qui accompagnaient la visée 
d'un travail moins accaparant et aliénant. 

Il est utile de dégager ces nouvelles référen­
ces sans pour autant ici les mettre en discus­
sion pour elles-mêmes. Mais les choix sur le 
bien-fondé et la manière de réduire la durée 
du travail sont liés à des préjugements phi­
losophiques et économiques. Lesquels ? Il 
faut les avoir à l'esprit pour, si nécessaire, 
s'en démarquer. 

• Il y a d'abord rupture avec l'optimisme 
du XIXe. Le progrès n'est plus extrapolé. Le 
post-modernisme s'affiche comme l'expres­
sion philosophique de cette rupture. On ne 
croit plus que la machine qui réduit au chô­
mage ait la vertu universelle d'abaisser les 
coûts, puis d'étendre le champ de la con­
sommation et d'accélérer la croissance en 
renforçant l'emploi, ainsi, sans fin, par re­
lance successive. Le chômage permanent 
est le signe, dans les pays les plus avancés, 
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misme contemporain a partie liée avec cer­
taines thèses écologistes: l'extension de la 
consommation et la satisfaction de nou­
veaux besoins matériels ne seraient pour 
l'environnement plus supportables. La mise 
en perspective est donc conservatrice, au 
sens premier du terme, même s'il peut pa­
raître paradoxal qu'au moment où une par­
tie importante de la population est frappée 
de pauvreté, faute d'emploi, s'affirme une 
volonté de limiter l'expansion de la con­
sommation de marchandises. 

• La solidarité en revanche n'est pas remise 
en cause. Le chômeur reçoit, pendant deux 
ans, une indemnisation qui maintient, cer­
tes réduit, son niveau de vie antérieur. En 
fin de droit, des aides sont prévues. Quelles 
que soient les insuffisances pour de nom­
breuses situations individuelles, il est per­
mis de dire que, globalement, la société ac­
cepte la charge de tous ceux qui ne peuvent 
être productifs. Chômage durable et solida­
rité donnent aujourd'hui une combinaison 
dont le résultat est inédit: celui d'une con­
tribution sociale constante de plusieurs mil­
liards. D'où inévitablement la recherche 
d'une affectation meilleure de cette somme. 
L'indemnisation du chômage choque, non 
pas d'un point de vue social, mais d'un 
point de vue économique. C'est l'équiva­
lent de la jachère agricole. Faut-il payer une 
non-production ? Ce qui était pertinent 
comme correctif temporaire de cycles éco­
nomiques courts, traduisant des pauses res­
piratoires dans une marche générale en 
avant, change de sens si le secours devient 
permanent, s'il n'est plus assurance maladie 
de l'économie, mais son assurance invali-

L'assurance chômage 
coûte aujourd'hui 
6 milliards de francs, 
chiffre auquel il faut 
ajouter les contribu­
tions sociales. A 
prendre en compte 
aussi la perte de 
recettes publiques. 



dite. Dès lors, inévitablement, surgit l'inter­
rogation: que peut-on faire d'autre avec ces 
milliards ? Louis Blanc, puis les révolution­
naires de 1848 avaient espéré par des ate­
liers nationaux réaliser le droit au travail: la 
mise en œuvre de cette idée a montré la 
limite de ces créations d'emplois concentrés 
sur quelques grandes manufactures ou, 
comme on le fit encore avant-guerre, sur 
quelques grands chantiers. Mais subsiste 
inévitablement dans les esprits l'idée d'une 
nouvelle forme des ateliers nationaux: le 
traitement du chômage, au lieu d'être une 
dépense à fonds perdu, ne peut-il pas être 
un investissement ? Comment faire coup 
double ? Aider le chômeur à s'en sortir, 
mais veiller à ce que ceux qui financent 
durablement ce secours en tirent aussi 
indirectement avantage. 

• Est en jeu, aussi, sous une nouvelle 
forme, la division du travail. L'activité pro­
fessionnelle des femmes et le vieillissement 
de la population exigent que des tâches 
éducatives, de soins et d'accompagnement 
soient prises en charge par des gens dont 
c'est le métier. Cette professionnalisation 
est coûteuse aussi bien pour les finances 
publiques que pour les ressources privées; 
d'où une limite financière à l'extension de 
ces services dits de proximité. Il est envisagé 
de les développer, comme on l'observe en 
France, par des encouragements fiscaux. Le 
risque du renforcement d'une société à 
deux vitesses est évident. Ceux qui tra­
vaillent, parfois intensément, ont besoin 
pour mieux rentabiliser leurs compétences 
de se décharger sur d'autres des besognes 
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créeront donc des emplois à leur service 
avec un subventionnement public. C'est le 
retour, sous des formes modernes, de la do­
mesticité. 

On peut y voir un indice que la société 
accepte d'élargir les zones non productives 
du travail. On connaît la manière nette 
dont Adam Smith opérait la distinction en­
tre le travail productif «qui ajoute à la va­
leur de l'objet sur lequel il s'exerce» et 
l'autre qui n'a pas le même effet. «Le travail 
du domestique (...) ne se fixe ou ne se réa­
lise sur aucun objet, sur aucune chose qu'on 
puisse vendre ensuite. En général, ses servi­
ces périssent à l'instant même où il les rend 
et ne laissent presque jamais après eux 
aucune trace ou aucune valeur qui puisse 
servir par la suite à procurer une pareille 
quantité de services»'. 

La critique d'Adam Smith, affirmant la pri­
mauté de la valeur d'échange, est toujours 
pertinente si, pour résorber le chômage, on 
créait des fonctions inutiles. Le président 
d'Elf Aquitaine suggérait la réintroduction 
des pompistes dans toutes les stations d'es­
sence: ils seraient ainsi plusieurs dizaines de 
milliers à faire le plein pour le client qui 
paierait 2 à 3 centimes supplémentaires le 
litre par rapport au self-service. Au nom de 
la lutte contre le chômage, l'Etat doit-il sub­
ventionner ceux qui recourent à la «bonne 
à tout faire», au garçon de courses, au chauf­
feur de maître, au promeneur de chiens ? 

Mais la garde éducative d'enfants ou l'ac­
compagnement de personnes âgées sont 
d'une autre nature, échappant à la valeur 
d'échange. Ces fonctions, que la famille tra-

'Adam Smith: 
Recherches sur la 
nature et les causes de 
la richesse des 
nations, publié en 
1 776, livre II, 
chapitre III, édition et 
traduction Garnier-
Flammarion. 

Smith distingue la 
productivité de 
l'utilité ou de la 
frivolité sociale. Ainsi 
sont non productifs à 
ses yeux: «les 
ecclésiastiques, les 
gens de loi, les 
médecins et les gens 
de lettres de toute 
espèce, ainsi que les 
comédiens, les 
farceurs, les musi­
ciens, les chanteurs, 
les danseurs d'opéra, 
etc». 



* André Corz: 
Capitalisme-Socia-
lisme-Ecologie, 
Galilée, 1991. 

Sur ce thème voir 
aussi le débat Alain 
Touraine, Bernard 
Perret in Libération, 
21 février 1993. 

ditionnelle absorbait autrefois, sont englo­
bées aujourd'hui dans la division générali­
sée du travail, mais, on l'a souligné, avec 
des limites financières. Faut-il faire sauter 
cet obstacle pour créer des emplois ? Ou au 
contraire faut-il réduire cette division en 
offrant à ceux qui travaillent plus de temps 
libre à une condition: qu'ils assument eux-
mêmes des travaux non productifs au lieu 
de les déléguer ? 

• Question plus fondamentale encore, 
quelle est la valeur du travail ? Est-il tou­
jours un lieu d'épanouissement ? Est-il une 
corvée ? Inutile de chercher à conclure dans 
l'abstrait. Mais il faut relever la tendance 
philosophique et sociologique à contester 
sa valeur créatrice. André Gorz' affirme, par 
exemple, que le travail n'est plus l'occasion 
privilégiée de l'affirmation de soi. «Même 
chez les plus qualifiés, la capacité d'autono­
mie et d'initiative dépasse le degré d'auto­
nomie que permet ou qu'exige la 
spécialisation fonctionnelle du travail, si 
complexe et responsable qu'il soit». Est-ce 
la fin, comme il l'annonce, de l'éthique du 
travail ? 
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La mesure de la 
durée du travail 

Pour celui qui travaille à son bureau, devant 
sa machine, la durée journalière est ryth­
mée, ponctuée par l'heure de sortie. Malgré 
les horaires souples et variables, demeure 
chez le travailleur quelque chose de l'écolier 
que la sonnerie ou la cloche libère. Et pour­
tant, nous l'avons déjà fait remarquer, les 
choix d'allégement se sont portés autant sur 
la durée hebdomadaire (le samedi), que sur 
la durée journalière (8 heures) ou sur la 
durée annuelle (vacances). La journée des 
trois fois huit définit, par opposition au 
travail, les zones de repos-détente; les va­
cances délimitent en opposition au travail 
le temps des loisirs. Le changement d'unité 
de référence est aussi une conquête; la 
mensualisation assure une meilleure pro­
tection salariale; la prise en compte de l'an­
née complète ne définit pas seulement le 
droit aux vacances, mais permet d'élargir les 
demandes de couvertures sociales présen­
tées par les syndicats. 

La troisième unité de mesure, c'est la vie 
entière. Combien d'années doivent être 
consacrées au travail productif ? L'âge de la 
retraite règle aussi la portée de l'astreinte au 9 


